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J’ai l’honneur de vous faire tenir cl-joint le texte d’une note datée du 
aoot 1986, adressée & S. Rxc. Pl. George Schults, secrbtaire d*Etat des 

tata-unis d'Amérique, par M. José Le& Talavera, vice-ministre des relations 
du Nicaragua. 

“Je tiens b appeler votre attention sur les dbclaratians faites par 
M. Ronald Reagan, prhident des Etats-Unis, lors d’une interview, publi6e le 
19 adlt dans l'Exelciar, quotidien qui paraît dans la ville de Mexico. 

bans l’interview en question, le R6sldent a expliqui ce qui suit : 

‘Si le Nicaragua ou le Gouvernement nicaraguayen ne voient pas la 
lumike, les combattants de la liberte n’ont dés lors d’autre choix que 
de poursuivre leur route et de prendre le pouvoir. * 

Ces d6clatations du pr6nident Reaqan merquent une sirieuse escalade dans 
la politique 1116qale de forco et d’intervention menie contre le Nicarawa, 
Urne la meeure d c’est la prumih fais qu’il reconnaft pubiiquenmnt que le 
vkitable objectif de cette politlque est le renversement du Gouvernement 
nicaraguayen, en ayant reoours aux bandeo mercenaires organis6es, entratn6err 
atm660 6t ilirtjé~s piir lc Gouvernciûmt U6ô etatô=unfe. 

Le maintien 8ur ce cap danqereux de la politjque illégale du Gouvernement 
des Etats-Unie créerait une situation qui d6houcherait inévitablement sur une 
intervention militaire directe des Etats-Unie contre le Nicaragua, car il est 
clair que les bandes mercenaires en elles-mfmes ne représentent aucun danger 
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pour le Gouvernement nicaraguayen et, B plus forte raison, qu’elles ne sont 
pas en mesure de renverser un gouvernement qui dispose du large et plein appui 
du peuple nicaraguayen. 

Malgr6 l’opposition de la communauté internationale & cette politique 
illégale de force et d’intervention, et celle du peuple nord-américain 
lui-même, aux bandes mercenaires et A une aventure belliqueuse en Amérique 
centrale, le Gouvernement des Etats-Unis semble décidé à prolonger et 
amplifier les effusions de sang et B semer la destruction au Nicaragua et dans 
d’autres pays d*Amér ique centrale. 

Le fait que le Congrès des Etats-Unis ait approuvé la demande du 
prdsident Reagan d’allouer une somme de 100 millions de dollars aux bandes 
mercenaires semble avoir ét& interprké comme un@ autorisation d’intensifier 
l’agression contre notre pays, en engageant des troupes nord-américaines dans 
une invasion du Nicaraqua. 

Les dklarations du président Reagan viennent confirmer que le 
Gouvernement des Etats-Unis a l’intention de poursuivre sa politique en 
violation de toutes les normes et tous les principes fondamentaux du droit 
international et de la Charte des Nations Unies , et au mépris de l’arrêt rendu 
par la Cour internationale de Justice le 27 juin 1986. 

Dans cet arrêt, la Cour internationale de Justice a condamn6 de façon 
catégorique les activités nord-amgricaines mendes contre le Nicaragua, et a 
d&cidg que les Etats-Unis ont le devoir exprb de mettre fin et de renoncer i 
tout acte contraire au droit international. 

. 
Le Gouvernement nicaraguayen rappelle au Gouvernement des Etats-Unis 

l’obligation qui lui incombe de se conformer Ir l’art& de la Cour 
internationale de Justice, a l’ordre juridique international et i la Charte 
des Mations Unies. 11 r*&&ve de la manibte la plus ferme et la plus 
hergfque contre les d&claratione du prosident Ronald Reagan, qui constituent 
une menace directe pour l’indépendance, la souverainet et l’intéqrit/ 
territoriale de la Ripublique du NiCaragUa. 

Le ckuvernement nicaraguayen reste toutefois dispos& b enqager un 
dialogue bllat&ral, direct et sans condition% avec le Gouvernement des 
Etats-Uni$ en vue de trouver b la situation existant entre les Etats-Unir et 
le #*carsqua une solution pacifique et oonfor~e au droit lnternatlonal, ôur la 
base de l’atr&. de la Cour internationale de Justiae.” 

Je vos: ôff a:: trèô 0b::qfû ac iitr 5i ÜiX~fûfL: fâfC6 di6tribWr 10 tiïiib dû 10 

prbsente note co1111u dtxuatent officiel de l@Assemblée gdnkale, au titre du point 21 
de l’ordre du jour, et du Conseil de dcuritb. 

L’Ambassadr ice, 

Représentante permanente, 

(Signé) Nora ASTORGA 


